
Lycéens Franciliens, notre COP21

CliMates – Réunion du 14 janvier 2015



Plan 
1. Retour sur la COP20 et les notions clé

      a Vidéo de la COP20

      b Retour sur les notions atténuation, adaptation, reporting 

      c Retour sur les contributions nationales et l’accord de la COP21

      d Présentation du draft de négociation

2. Dossier professeurs et calendrier : présentation  des documents méthodologiques

      a Présentation du dossier

      b Présentation du calendrier

      c La fiche pays

      d Contributions nationales et logiciel CROADS

      e Amendements et Mémo du négociateur

      f Kit pratique et glossaire complet

      g Les délégations non-étatiques

3. Présentation de la journée du 6 mai (plus de pré cisions le 8 avril) 



Retour sur la COP20 et 
notions cles 



1. Retour sur la COP20



Les notions cles

• Atténuation

• Adaptation

• Fonds Vert pour le climat

• Reporting

• Responsabilité commune mais différenciée



Le draft de négociation
• Les notions abordées

• Pourquoi y a-t-il déjà des options différentes ?

• Pourquoi y a-t-il différentes couleurs ?

• Pourquoi y a-t-il des annexes ? 

Outil : fiche d’analyse du Secrétariat



Présentation des documents méthodologiques

Dossier professeurs et 
calendrier



Dossier professeurs

• Un dossier commun sur google drive

• NE RIEN SUPPRIMER, c’est un dossier en commun !

• Télécharger les parties intéressantes 

















Calendrier général

• 13 février : rendu de la fiche pays 

• 20 mars : rendu des contributions nationales et du 
premier amendement + les arguments correspondant

• 2 avril : rendu des deux autres amendements + mémo du 
négociateur complet

• 8 avril : rendu du discours pour la plénière d’ouverture + 
nom des 6 membres de la délégation dont le nom du chef 
de délégation



La fiche pays (13 février)
• Attention à la date des données pour énergie + 

comptabilité carbone

• Fiche pays remplie pour comparaison avec le travail des 
élèves

Outil : Document méthodologique pour fiche pays + 
données de la Banque Mondiale sur le dossier drive



Formulaire pour contribution nationale

• Qu’est-ce qu’une contribution nationale ? 

• Quelle est la différence entre les contributions nationales et les 
amendements ? 

• Quel est le lien entre les contributions nationales et les annexes du 
texte de l’accord ? 

• Pourquoi est-ce que l’atténuation et les financements sont obligatoires 
et l’adaptation et les forêts volontaires ? 

• Comment établir les objectifs ? Comment utiliser le logiciel CROADS à 
cet effet ? 

• Les contributions nationales peuvent-elles évoluer pendant la 
simulation ? A quel moment ? 

• Conseil  : se laisser des marges de manoeuvre pour la négociation, ne 
pas mettre toutes ces cartes sur la table (pour les délégations qui le 
peuvent)



Logiciel CROADs : soutien pour élaborer les 
contributions nationales



Pour l’atténuation



Pour les politiques forestières



Précisions complémentaires
• Pour les pays en développement qui ne sont pas dans le 

logiciel => choisir Indonésie

• Le Secrétariat de la simulation fera la synthèse des 
contributions nationales afin de déterminer si la 
« somme » des objectifs permet de respecter l’objectif 
des   « 2°C ».

• Permet de donner des ordres de grandeur et de comparer 
entre différentes délégations.  



Récapitulatif pour contribution nationale

• Comment préparer ma contribution nationale :

• Étudier les données de la fiche pays

• Etudier la trajectoire d’émissions de GES grâce au 
logiciel C-ROADs

• Etudier la position de sa délégation dans les vraies 
négociations



Les amendements
• Qu’est-ce qu’un amendement ? 

• Les règles pour l’amendement : 

• 3 amendements maximum

• Pas le droit d’ammender le préambule et les annexes (qui correspondent 
aux contributions nationales)

• Qu’a-t-on le droit de proposer en termes d’éléments nouveaux ? 

• Comment préparer mes amendements ? 

• Rappel : le premier argument ainsi que la méthodologie pour le 
défendre lors des négociations est à rendre le 20 mars. 



Le « Mémo » du négociateur
• Quel est l’objectif de ce Mémo ? 

• Préparer des propositions écrites / des alternatives écrites

• Trouver des alliés

• Établir des marges de manoeuvre au niveau des contributions 
nationales

• Défendre ses propositions



Kit pratique et glossaire (sur le drive)
• Le kit pratique contient :

• Le déroulé prévisionnel

• Les règles de procédure

• De nombreux conseils pour la négociation

• Le glossaire contient : 

• Un glossaire principal avec les notions les plus importantes

• Un glossaire secondaire pour approfondir



Les délégations non-étatiques
• Doivent remplir : 

• Fiche pays

• Mémo du négociateur

• Propositions d’amendements à faire circuler pour influencer la position des 
délégations

• Les délégations non-étatiques n’ont pas à élaborer de contribution 
nationale. 

• Les délégations non-étatiques ont le droit d’élaborer des « side-
events » afin d’illustrer leurs arguments lors de la négociation. 

• Les délégations étatiques pourront assister aux groupes de contact 
mais n’auront pas le droit de parole et pas le droit de vote en 
plénière.



Précision sur la journée du 6 
mai



Rappels des objectifs du 6 mai
• But de la journée : parvenir à un accord consensuel à la 

hauteur des enjeux. 

• Concrètement, cela signifie parvenir à une rédaction 
consensuelle de tous les paragraphes en 
« décrocheter » le texte. 

• Pour ce faire, les Parties peuvent jouer sur le tableau 
« commun », le corps du texte de négociation, ainsi que 
sur le tableau « privé », les contributions nationales en 
annexe. Dans le document « éclairage du secrétariat », il 
est précisé comment ces deux volets sont intimement liés. 



Présentation du déroulé de la journée
• Quelle différence entre négociations formelles et 

informelles ? 

• Pourquoi y a-t-il une plénière intermédiaire après la pause 
déjeuner ? 

• Quel sera le rôle du Secrétariat ? (contributions 
nationales)

• Quel sera le rôle des professeurs ? 

• Point important : le processus est bien plus intéressant 
que le résultat final ! 



Discours d’ouverture
• Durée limite : 2min30

• Date de rendu du discours : 8 avril

• Contenu du discours d’ouverture : en résumé, ce discours 
d’ouverture doit refléter la position générale de la 
délégation ainsi que ces attentes vis-à-vis des autres 
Parties. Le ton protocolaire est de rigueur, et l’exercice 
consiste à utiliser des mots clés qui permettent à 
l’audience de décrypter les enjeux principaux des pays. 

• Exemple de mots clés qui peuvent être utilisés : équité, 
responsabilité historique, engagement universel, droit au 
développement, compétitivité économique, objectif des 
2°C, opportunités, développement durable…



Questions
Merci de votre attention


